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INOBENT N 10
CORRECTEURS

Complexe à base de bentonite et charbon décolorant
Produit soumis à autorisation. Se conformer à la législation en vigueur dans votre région vinicole.
Dose limite légale : < 250 g /hL

INOBENT N 10 est une formulation contenant 10% de charbon végétal décolorant activé dans 
une bentonite à fort pouvoir décolorant. Cette nouvelle formulation complète INOBENT N
contenant moins de 5 % de charbon.

INOBENT N 10 est surtout employé pour les moûts ou les vins fortement tâchés, quand 
INOBENT N doit être utilisé à trop forte dose.

Délayer INOBENT N 10 en pluie fine dans 20 fois son poids d’eau froide en agitant pour éviter 
la formation de grumeaux. Laisser gonfler la formulation durant au moins 6 heures.

� Sur moûts : 20 à 100 g/hL

� Sur vins : 10 à 50 g/hL

� En sacs de 1 kg, 5 kg, 25 kg

A conserver dans un local sec, bien ventilé, exempt d’odeurs, à température inférieure à 25°C.

La date optimale d’utilisation du INOBENT N 10, dans son emballage d’origine est indiquée 
sur l’étiquette.
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